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REGLEMENT 
MEETING DUMBEA NATATION 

DIMANCHE 20 MARS 2016 
 

 
                                        
 
Article 1  
 
Le club DUMBEA NATATION organise une compétition de natation sportive le Dimanche 20 Mars 
2016 au CARD.  
Ouverture des portes 7h30. 
 
Article 2  
 
La compétition sera composée de deux réunions entrecoupées d’un entracte. (Restauration possible)  
 
1ère Réunion- Début des épreuves à 08heures 30 :  
 
- 50 PAP Filles et Garçons (10 ans et moins) puis 100 PAP Filles et Garçons (11 ans)  
 
- 50 DOS Filles et Garçons (10 ans et moins) puis 100 DOS Filles et Garçons (11 ans)  
 
- 50 BRASSE Filles et Garçons (10 ans et moins) et 100 BRASSE Filles et Garçons (11 ans)  
 
- 100 Nl Filles et Garçons (10 ans et moins) et 200 Nl Filles et Garçons (11 ans)  
 
2ème Réunion-Début des épreuves à 13 heures 30  
 
- 25 Nl Filles et Garçons série. Défi vitesse Avenir  

- 50 Nl Filles et Garçons série. Défi vitesse Poussin  

- 4x25 Dos Mixtes*  

- 25 Nl Filles et Garçons Avenirs ¼ de finale (4 séries de 4 nageurs)  

- 50 Nl Filles et Garçons poussins ¼ de finale (4 séries de 4 nageurs)  

- 4x25 Brasse Mixtes*  

- 25 Nl Filles et Garçons Avenirs ½ Finale (2 séries de 4 nageurs)  

- 50 Nl Filles et Garçons Poussins ½ Finale (2 séries de 4 nageurs)  

- 4x25 Nl Mixtes*  

- 25 Nl Filles et Garçons Avenir Finale (en 1 contre 1)  

- 50 Nl Filles et Garçons Poussins Finale (en 1 contre 1)  

Un nageur ou une nageuse ne pourra participer qu’à 2 épreuves individuelles le matin.  
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Article 3  
 
Les droits d’engagement comprenant l’inscription à l’ensemble des épreuves de la Journée sont fixés 
à mille francs (1000 CFP) par nageur et nageuse.  
 
Article 4  
 
Les épreuves sont ouvertes aux licenciés filles et garçons des catégories 10 ans et moins (nés en 
2006 et après) et 11 ans (nés en 2005). 
 
Article 5  
 
Les finalistes garçons et filles doivent déclarer leur forfait éventuel immédiatement après 
l’annonce ou la publication des résultats des séries, ¼, ½, ou finale lors de la réunion de 
l’après-midi.  
 
Article 6  
 
Les classements seront effectués au temps pour les nages du matin ainsi que pour le défi sprint de 

l’après-midi.  

Les 16 meilleurs nageurs seront retenus pour les ¼ de finale, les 8 meilleurs pour les ½ et les 2 

meilleurs pour la finale en 1 contre 1.  

*Pour les relais, « mixte » signifie une parité en tout point : 2 Filles, 2 Garçons et 2 Avenirs, 2 

poussins(es).  

Une équipe engagée sur un relais doit rester composée de la même manière avec les mêmes 

nageurs durant les 2 autres relais. Un classement aux points sera effectué :  

 

1ère équipe 5 Points  

2ème équipe 4 Points  

3ème équipe 3 Points  

4ème équipe 2 points  

5ème équipe 1 points  

Un trophée des relais sera remis à la meilleure équipe à l’issue des 3 relais.  

 
Article 7  
 
La règle de « un faux départ » sera autorisée.  
Les règles établies par la FINA seront appliquées.  
Le départ des relais du côté le moins profond sera effectué dans l’eau, de façon à éviter tout accident 
et de défavoriser certains avenirs qui ne maitriseraient pas bien le plongeon dans une petite 
profondeur. 
 
Article 8  
 
Les inscriptions se feront sous « extraNat » en ligne en ce qui concerne les engagements individuels 
et le défi sprint.  
Les clubs participant à l’animation relais devront faire parvenir leurs engagements et compositions de 
relais avant le mercredi 16 mars à 23h59 au plus tard à dumbea.natation@gmail.com 
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